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N° commande de vente SIFAC : ……………………………….

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE COURTE 

N° MEDIAMEDITERRANEE : 2026 

Vu la partie VI du Code du Travail portant sur la Formation Professionnelle Tout Au Long de la Vie

Vu les articles L 123-3 et L 123-4 du Code de l’éducation 



Entre :

Aix-Marseille Université établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,
Sise Jardin du Pharo - 58 boulevard Charles Livon - 13284 Marseille Cedex 7, représentée par son Président, Monsieur Éric BERTON, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration du 01 février 2024.

[bookmark: _Hlk207700942]Agissant dans le cadre de MédiaMéditerranée – Centre Régional de Formation aux Carrières des Bibliothèques  
[bookmark: _Hlk207701767]Situé 3 place Victor Hugo – 13003 Marseille, représenté par Madame Véronique PALANCHE, Directrice de MédiaMéditerranée

N°SIRET : 130 015 332 00013 - APE : 8542 Z
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 93 13 14110 13 auprès du préfet de région PACA

D'une part, ci-après désignée "l'Université",
Et

L’Entreprise

Raison sociale : ……………………………………………………………………………………
Représentée par : …………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………………………Commune : …………………………………………………………………
Tél :…………………….Fax : ……………………. Courriel : ……………………………………………………………………………………
N° SIRET : ……………………………………………………………………………………
Code APE : ……………………………………………………………………………………

D’autre part, ci-après désignée "L’employeur",


Il est convenu ce qui suit


Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

En exécution de la présente convention, l’Université s’engage à organiser l’action de formation suivante :

Intitulé de la formation : Auxiliaire de Bibliothèque 2026-2027

Durée : 200 heures + 35 heures de stage pratique
Dates : Du 14/09/2026 au 02/07/2027
Horaires : non applicable
Lieu de formation : Média Méditerranée et visioconférences. Des formations sont ponctuellement délocalisées dans des bibliothèques de PACA.
Sanction(s) : attestation de présence. L’ABF délivre un titre professionnel aux candidats ayant validé l’année.
Cette formation aura lieu en présence et à distance. Les formations à distance peuvent être suivies dans les locaux de MédiaM.

Cette action de formation entre dans l'une des catégories prévues à l'article L6313-1 du code du travail.
 Action de préformation   Action d’adaptation et de développement des compétences des salariés.  Action de promotion professionnelle  Action de conversion  Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances.

Les objectifs de la formation, les prérequis, le public, le contenu, les modalités de déroulement, la liste des intervenants, le nom et le titre du responsable pédagogique ainsi que le nombre de participants sont détaillés dans le programme de formation joint à la présente convention. 

Une nouvelle convention de formation devra être établie et signée si une deuxième inscription est nécessaire pour finaliser l’action de formation. L’employeur s'engage à prendre les dispositions nécessaires pour la réinscription administrative du(es) stagiaire(s) le cas échéant.
- Modalités d’évaluation : 

Elles sont disponibles dans le programme de la formation et/ou dans les modalités de contrôles des connaissances validées par l’établissement.

Les personnels en charges de l’enseignement sont principalement des enseignants et des enseignants chercheurs ainsi que des professionnels du secteur.

Article 2 : REMISE DES DOCUMENTS D'INFORMATIONS PRÉALABLES

L'Université s'engage à communiquer à l’employeur, avant la signature de la présente convention, les informations et documents relatifs à l’organisation de la formation notamment le programme de formation.

L’employeur reconnaît avoir pris connaissance des informations figurant dans ces documents et des conditions générales et le règlement intérieur qui sont consultables sur le site : https://www.univ-amu.fr/fr/public/service-formation-professionnelle-continue





Article 3 : BÉNÉFICIAIRES ou Cf annexe 1 liste des candidats

[bookmark: _Hlk207701063]MédiaMéditerranée s’engage à inscrire, dès signature de la présente convention, le(s) stagiaire(s) mentionné(s) ci-dessous :

· Nom : 
· Prénom : 

Article 4 : MODALITÉS FINANCIÈRES 

Les frais de formation s’élèvent à 1500 € net  par stagiaire ou  pour le groupe de stagiaires pour l’ensemble de la formation (soit [inscription.tarif] € net par stagiaire), somme que (mentionner l’employeur ou le financeur et son adresse le cas échéant) s’engage à acquitter à l’Agent comptable d’Aix Marseille Université sur présentation d’une facture. L’Université n’est pas assujettie à la TVA pour les actions de formation et prestations de formation continue.

Elément relatif au dépôt de la facture sur CHORUS PRO :
Bon de commande / SIRET :……………………………………………………………

La tarification des formations accueillant du public de formation continue est actée annuellement par le Conseil d'Administration de l’Établissement. Les tarifs sont votés sous réserve d'une augmentation éventuelle des droits d'inscription des diplômes nationaux, fixée chaque année au niveau national par l'article 1 de l'Arrêté du 3 août 2023 portant modification de l'arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Les montants indiqués dans ce document seront ajustés chaque année en conséquence.


Article 5 : VALIDITÉ DE LA CONVENTION, CONDITIONS ET MODALITÉS DE RÉSILIATION

L’Université se réserve expressément le droit d’annuler tout ou partie de la formation, en début de formation si le nombre d’inscrits s’avère insuffisant. Elle en informera l’employeur dans les meilleurs délais avant le début de la formation.
La présente convention s'achèvera à la date de fin de formation spécifiée en son article 1.
La signature de la présente convention entraîne l’acceptation par les parties des conditions générales d’inscription et d’examen de l’Université et de son règlement intérieur.

Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant dûment émargé par les parties.

L’employeur peut se rétracter par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 10 jours à compter de la signature de la présente convention.
Passé ce délai de rétractation, le paiement de la formation reste entièrement dû.
En cas d’absence du stagiaire à la formation (sauf cas de force majeure) ou de carence de l’organisme financeur, pour quelque cause que ce soit, l’employeur s’engage à régler le solde du coût de la formation.
Toutefois, en cas de force majeur dûment reconnue empêchant un ou plusieurs stagiaires de suivre la formation, la convention peut être modifiée (notification sous forme écrite) ou rompue par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues en proportion de leur valeur prévue à la convention.

Article 6 – PROTECTION DELA VIE PRIVEE ET LIBERTE INDIVIDUELLE

L’Université se conforme strictement aux lois en vigueur sur la protection de la vie privée et des libertés individuelles. Aucune information personnelle n’est collectée à l’insu des stagiaires, aucune information personnelle n’est cédée à des tiers. Les courriels ne font l’objet d’aucune exploitation et ne sont conservés que pour la durée nécessaire de la convention

Article 7 – DIFFERENDS 

En cas de contestation ou différends, il sera recherché une solution à l’amiable entre les parties. La demande devra être effectuée sur l’adresse mail : forpro-contact@univ-amu.fr ou par courrier : service de la formation professionnelle d’Aix Marseille Université, 23 rue Gaston de Saporta 13100 Aix-en-Provence.
En l’absence de règlement à l’amiable les différends résultant de l’application de la présente convention seront soumis à l’appréciation du tribunal administratif compétent.



Fait en 3 exemplaires                                                A Aix-en-Provence, le …../…../……
	L’Employeur
Représenté par
Le …… /…… /……





	Pour le Président et par délégation, l’Administratrice Provisire du Service de la Formation Professionnelle – For’Pro








Carine BAUER
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